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b) D'aider de plus en plus à promouvoir les projets d'assistance technique 
à l'échelon national concernant l'inventaire et l'étude des ressources et'l’aide 
opérationnelle connexe,

c) De suivre les progrès de la coopération régionale, de renforcer les 
activités, projets et centres régionaux du secrétariat dans des domaines précis, 
et en particulier de continuer à orienter les activités ordinaires et le programme 
de travail du secrétariat, y compris l'utilisation de conseillers régionaux et 
l'établissement d'un système de monographies, de manière à mieux répondre aux 
besoins de la programmation et des opérations relevant de l'assistance technique 
et du Fonds spécial,

d) De réunir, avec le concours de la Direction des opérations d'assistance 
technique et du secrétariat du Bureau de l'assistance technique, un cycle d'étude 
ou un groupe de travail sur la coordination nationale des activités d’assistance 
technique et des activités connexes, en vue de favoriser des échanges efficaces 
de données d'expérience et d'idées pouvant aboutir à la création, dans les pays de 
la région de la CEAEO, d'un mécanisme et de procédures de coordination bien définis.

330ème séance,
29 mars 1965.

58 (XXI). Développement et promotion de l'industrie27/

La Commission économique pour l’Asie et l'Extrême-Orient,

Rappelant que la Conférence ministérielle sur la coopération économique en 
Asie, tenue à Manille en 1963, a insisté sur la nécessité d'une action coordonnée 
en vue de préparer et d'exécuter, sur une base régionale et sous-régionale, des 
projets convenus dans le domaine de l'industrie et dans des domaines connexes, et 
notamment des entreprises communes,

Notant la création, au secrétariat, du Centre régional de promotion et de 
planification de l'industrie, chargé d'étudier ces questions d'une façon continue 
et systématique,

Notant en outre que le Secrétaire exécutif a convoqué une série de groupes 
d'experts chargés d'examiner certaines questions comme la création d'une Banque 
asiatique de développement et les possibilités d'entreprises communes dans les 
domaines de la sidérurgie et de l'industrie du gaz naturel, et que la première série 
des Pourparlers sur la promotion industrielle a eu lieu pendant la dix-septième 
session du Comité de l'industrie et des ressources naturelles, -en février 1965.

27/ Voir par, 405 ci-dessus.
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Gardant présentes à l’esprit

a) La recommandation de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement qui engage les commissions économiques régionales à aider de plus 
en plus les pays en voie de développement à faire des plans coordonnés de développe
ment industriel reposant sur la complémentarité des économies et la division inter
nationale du travail,

b) La résolution 1030 (XXXVII) du Conseil économique et social, qui a pour 
objet de fournir aux pays en voie de développement une assistance supplémentaire 
pour l’établissement et l’exécution de plans et projets de développement industriel, 

c) La recommandation de la Conférence des planificateurs économiques d’Asie 
(deuxième session) tendant à l’harmonisation régionale des plans nationaux de 
développement dans le domaine industriel,

Faisant sienne l’opinion, exprimée à la dix-septième session du Comité de 
l’industrie et des ressources naturelles, selon laquelle le Centre régional de 
promotion et de planification de l’industrie devrait avoir pour tâches immédiates:

a) De rassembler et de diffuser des renseignements sur les plans nationaux 
de développement industriel, ainsi que d’étudier et d’analyser ces plans,

b) D’étudier les secteurs industriels afin de déterminer ceux qui se prête
raient le mieux à une coopération fructueuse,

c) De fournir une‘assistance aux pays de la région, sur leur demande,

Convaincue que le Centre pourrait, s’il avait un personnel suffisant, 
contribuer utilement à accélérer le développement industriel des pays de la région, 
notamment en appelant l’attention de ces pays sur la ligne de conduite qui donne
rait des résultats profitables à un grand nombre de pays,

Invite les gouvernements des pays membres de la région:
a) A prêter au Centre le concours nécessaire en lui fournissant des renseigne

ments sur leurs plans de développement et toutes autres données pertinentes, ainsi 
qu’en nommant des agents de liaison auprès du Centre,

b) A tirer le plus grand parti des services offerts par le Centre et à faire 
des suggestions quant aux études que celui-ci pourrait entreprendre;

Recommande que le Programme élargi et le programme ordinaire d’assistance 
technique des Nations Unies, ainsi que le Fonds spécial des Nations Unies appuient 
le Centre dans ses diverses activités;

Prie le Secrétaire exécutif d’explorer la possibilité de renforcer l’effectif 
du Centre.

325ème séance,
24 mars 1965.


